


Le troisième Schéma départemental en faveur des personnes handicapées 2012–2016, 
adopté par l’assemblée départementale le 21 juin 2012, vise à poursuivre et étendre la 
dynamique engagée au cours du précédent Schéma en faveur d’une meilleure qualité de vie 
pour les personnes handicapées. 
Soucieux de respecter au mieux l’esprit de la loi du 11 février 2005, le Département a 
souhaité prendre en compte la continuité du parcours de la personne handicapée, de 
l’enfance et l’adolescence à l’âge adulte et à la vieillesse, en s’articulant autour de quatre 
axes forts : 

o Assurer un niveau d’information de qualité à destination des usagers, des familles et 
des professionnels ; 

o Structurer la coordination territoriale et départementale des acteurs au service des 
personnes handicapées ; 

o Mieux accompagner les parcours de vie pour anticiper les changements et faciliter les 
transitions ; 

o Développer une offre de services diversifiée et complémentaire. 

Ce Schéma est le fruit d’une large concertation avec les principaux acteurs du champ du 
handicap, notamment représentants associatifs et partenaires locaux, qui a dégagé des axes 
de travail prioritaires et des propositions d’actions concrètes pour améliorer la qualité de vie 
des personnes handicapées. La concertation institutionnelle entre le Conseil général, la 
Maison Départementale des Personnes Handicapées (MDPH), l’Agence Régionale de Santé 
(ARS), les services de l’Etat (DRIHL, DRIEA, DIRECCTE, DDCS) et l’Education Nationale, a 
permis de s’accorder sur un plan d’actions partagé et des engagements réciproques et 
mobilisateurs. 

Un Comité de suivi présidé par le Vice-président en charge de l’autonomie, veillera chaque 
année à la réalisation des objectifs fixés par le schéma, et décidera des mesures 
stratégiques à privilégier au vu de l’évolution de sa mise en œuvre. 

Je remercie, avec Pierre Laporte, Vice-président en charge de l’autonomie des personnes, 
tous ceux qui ont contribué à l’élaboration de ce Schéma, et souhaite qu’à travers la mise en 
œuvre de ses actions, il permette aux personnes handicapées de faciliter leur vie 
quotidienne et d’exercer leur pleine citoyenneté. 

       Le Président du Conseil général 











S’appuyant sur cette compétence, ce dernier à réaffirmé sa volonté de développer, de façon 
partenariale et concertée, les réponses les plus adaptées aux besoins des personnes porteuses de 
handicap.
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